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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Mars  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PALVADEAU Chrystèle, 
Mme PARCELIER Muriel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, 
M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. MARTIN Hugues à M. VALADE Jacques 
Mme. FAYET Véronique à M. CAZABONNE Didier 
M. SOUBIRAN Claude à M. DUPRAT Christophe 
M. BANAYAN Alexis à M. SIMON Patrick 
M. BANNEL Jean-Didier à Mme. PUJO Colette 
M. BELIN Bernard à M. BAUDRY Claude (jusqu'à 10 h 30) 
M. BENOIT J. Jacques à Mme DUMONT Dominique (à compter de 10 h 40) 
Mme. BRACQ Mireille à M. MERCHERZ Jean 
M. CANIVENC René à M. LABARDIN Michel 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CANOVAS Bruno 
M. CAZENAVE Charles à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude  
M. DAVID Jean-Louis à M. DUCHENE Michel 
M. DELAUX Stéphan à M. DUCASSOU Dominique 
M. FERILLOT Michel à M. HOURCQ Robert (à compter de 11 h 30) 
Mme de FRANCOIS à M. ANZIANI ALain (à compter de 11 h 30) 

M. HERITIER Michel à M. HOUDEBERT Henri (à compter de 11 h 30) 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
Mme LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel (à compter de 11 h 30) 
M. LOTHAIRE Pierre) M. MANGON Jacques (jusqu'à 12 h 00) 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MONCASSIN Alain à Mme FAORO Michèle (à compter de 11 h 30) 
Mme PALVADEAU Chrystèle à Mme DARCHE Michelle (jusqu'à 10 h 40) 
M. PIERRE Maurice à M. MERCIER Michel (à compter de 11 h 30) 
M. POIGNONEC Michel à M. FAYET Guy 
Mme. RAFFARD Florence à Mme. TOUTON Elisabeth 
M. TAVART Jean-Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
 
 

 
 
EXCUSE : 
 
M. PUJOL Patrick 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Opérationnelle Eau Assainissement  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 24 mars 2006 

 

N° 2006/0233 
 

 
 
 

 
 
Monsieur TURON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Notre Etablissement Public compte 27 communes membres. Cependant, dans le cadre de 
sa compétence en matière d’eau potable, 5 d’entre elles (Ambarrès, Artigues, Bassens, 
Bouliac, Carbon Blanc) demeurent affiliés à des syndicats indépendants dont la création a 
été antérieure à celle de la CUB. 
 
Ainsi, la commune de Bouliac forme avec trois autres communes le syndicat intercommunal 
d’adduction d’eau potable et d’assainissement de Bouliac, Carignan de Bordeaux, Cénac, 
Latresne, créé le 22 juin 1951 et ayant pour abréviation SIEA. 
 
La commune de Bouliac ayant transféré sa compétence en matière d’eau potable à la 
Communauté urbaine de Bordeaux, cette dernière est donc membre du SIEA en 
représentation de la commune. 
 
Par délibération en date du 20 décembre 2005, le conseil syndical du SIEA a modifié ses 
statuts, sans conséquences pour la commune de Bouliac, donc pour notre Etablissement 
Public. 
 
Cette modification consiste en l’exercice de diverses compétences : 
 
- compétence obligatoire : en matière d’eau potable (production, traitement, transport, 

distribution) 
 
- compétences optionnelles :  - assainissement collectif eaux usées (collecte, transport, 

traitement, traitement et élimination des déchets issus des 
ouvrages de traitement des eaux usées, 
- étude des schémas généraux d’assainissement, 
- assainissement non collectif pour le contrôle dans le cadre 
des pouvoirs dévolus aux communes, 
- défense incendie (délégation de la maîtrise d’ouvrage au 
SIEA pour le compte des communes pour les travaux 
intervenant sur le réseau d’eau potable). 

 
Syndicat Intercommunal d'Adduction d'Eau Potable et  d'Assainissement de 
Bouliac, Carignan, Cenac, Latresne - Adoption de la  modification des statuts 
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Il s’agit pour la Communauté urbaine de Bordeaux d’approuver, en tant que membre du 
syndicat et conformément aux dispositions de l’article L5211-17 du Code général des 
collectivités territoriales, la modification de ces statuts. 
 
Il est à préciser que l’adoption de la modification des statuts ne vaut pas acceptation par la 
Communauté urbaine de Bordeaux de l’exercice par le SIEA de ces compétences 
optionnelles sur le territoire de la commune de Bouliac. 
 
Ainsi, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter la modification 
des statuts du SIEA ci-annexés. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 mars 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-PIERRE TURON 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

12 AVRIL 2006 
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